
 

 
 
 
 
 
 
 
  

 

Cet après-midi, les parloirs ont été au cœur de l’actualité de notre Maison 
d’Arrêt. 

Lors de l’un des tours de parloir, des produits stupéfiants ont été découverts par 
deux fois. 

Peu de temps après avoir trouvé près de 10 grammes de stupéfiants, caché dans 
la doublure d’un short, lors du contrôle d’un sac de linge destiné à un premier 
détenu, l’agent fouille a été mordu au niveau du pouce par un second détenu 
qui tentait de dissimuler de la drogue lors de sa fouille. 

L’agent parviendra néanmoins à maîtriser l’individu grâce à l’aide des renforts, 
arrivés rapidement. 

23 grammes de résine de cannabis justifient-ils le fait qu’un détenu puisse se 
sentir le droit de mordre un agent ?? 

L’agent s’en sortira avec une grosse douleur à la main. 

 

Le bureau local FO déplore cette énième agression à la sortie des parloirs. 

Le bureau local FO apporte tout son soutien à notre collègue et se tient prêt à 
l’aider dans ses démarches. 

Le bureau local FO félicite le personnel présent pour leur réaction et leur 
professionnalisme. 

Le bureau local FO attend le passage en CDD et exige une sanction à la hauteur 
des faits. 
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